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Madame Léonard Jennifer

5 rue de la Croix

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 01 décembre 2015

Objet : Heures complémentaires

Recommandé ave AR

Madame,

Comme suite à votre sms du 30 novembre 2015, m’informant de l’heure à laquelle vous quittiez votre poste, je vous rappelle que les heures complémentaires ne sont prises en compte que dans la mesure, où elles ont été autorisées par le Maire, un Adjoint ou le coordonnateur de travaux en cas d’urgence.

A titre exceptionnel, les vingt six minutes complémentaires constatées (par l’envoi de votre sms) seront prises en compte.

Je vous informe qu’à l’avenir, je n’accepterais pas de prendre en compte des heures complémentaires  qui n’auront pas été autorisées avant leur réalisation.
Veuillez agréer, Madame, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT
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